
PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT

ELECTIONS MUNICIPALES ET  COMMUNAUTAIRES
  (15 et 22 mars 2020)

Attribution des emplacements pour le premier tour de scrutin
(communes de plus de 1000 habitants)

Les emplacements d’affichage sont attribués en fonction d’un tirage
au sort  (art.  R.28).  Ce tirage au sort  aura lieu à la préfecture de
Belfort en salle Batholdi  vendredi 28 février 2020 à 17h.

POUR TOUTE QUESTION OU RENSEIGNEMENTS :
pref-élections@territoire-de-belfort.gouv.fr

1, rue Bartholdi – 90 020 BELFORT Cedex - Tél 03.84.57.00.07 - Fax. 03 84 21 32 62
Horaires et conditions d’accueil sur http://www.territoire-de-belfort.gouv.fr


